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fèrc Classe 

ne LE PREFET DELEGUE POUR LA POLICE, 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

VU 12 1oi du 19 décembre 1917, nodifice et complétée, relative aux établissements dangereux, inszlubres ou iñcommodes, 

VU le décret n° 53-578 du 20 mai 1953, modifié, portant réglementation et nomenclature des établissements précités, 

VA le décret n°9 64-5305 du 1er avril 1964 relatif sur établissenonts dangereux, insalubres ou incomodes, 

VU l'arrêté n° 82-1969 on date du 2 novembre .1970 autorisant 1. Société "SOLAHATY à établir et à exploiter à ROGKAC, Montée des Pins, une usine dtincinération de résidus industriels et pétroliers, 

.. VU 13 demande présentée par la Société "SOLÉMAT" en vue l'être autorisée à rérliser cbrtaines modificotiotis dns cette “sine, 

VU les nlens snneués à cette requête, 

.. VU l'avis du Conseil Hunicipel de ROGXAC en date du 2S avril 1976,   VU l'avis de l'Insoecteur Dévarteuental des Services d'incendie et de Seccurs en date du 20 juillet 1976, 

VU l'avis de l'Ingénieur en Chef des Mines en date des 25 septenbre et 15 octobre 1976, Ft       VU l'avis du Censeil Départemental d'Hyslène en dete du 20 octobre 1976, ‘ 

SUR la proposition du Secréteire Général des Bouches-du-Rhône, 

Ârrê te: 

ÉRTICLE 1er.- L'arrêté préfectoral n° 82-1969 du 2 novembre 19/0 "6St abrogé. 
A 
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ARTICLE 2.— La Société "SOIAMAT", dont lo siège éocial eg à COÛUSANCE 39190 BEAUFORT, cest autorisée à exploitcr une usine d'incinéretion de déchets industriels solides, liquides ou pêteux à ROGNAC, Montée ces Pins. 

L'usine comprendra les équipenents suivents 2777 

— un four pour déchets pÂteux et solides d'une..puissance thermique de 10,000 th/h ot un four pour résidus liquides d'une puissance thermique de 16,000 th/h, :vec leurs équipenents de déprussiérage et la cheminée d'évrouation des ENG 

— les installations nécessaires peur 1e récupération d'énergie (chaudière, aérocondenseurs, caniliseticns de VAPEUT. 40» 

  

— lés stockiges de résidus liauides dans des cuves ! £ ë 
7 d'une capacité globole de 1200 m3 

- :r des steckages de résiaus solides, pÊtoux et pulvé- rulents dans deux fosses bétonnées d'une capacité globale &e 6800 m3, 

-— les installations annexes (garage de véhicules automobiles, itelier de réparation mécanique, compresseur d'air, bureaux, salle de contrôle...) DK 

ÉBTICLE 5, Cet établissenent qui est rangé dans la première classe des établissements dangereux, insalubres ou incomnodes devra être rigoureuscnent conforme aux prescriptions ci-üprès : 
  

Aménagement de L'usine 

19) L'étiblissemont sera situé ct installé conforné: ant AUX plins et notices jrinte à 13 dessnde d'autorisation, 

29) Aucune nodificention ou extension ne devra y Être 
Lu de 

réalisée sans avoir été préslabloment autorisie par 1e Préfot, 

30) L'ensenble cs installations serse ontièrenont entouré par unc clôture en matériaux résistonts d'une huteur minimale de 2 mn, dent los issues seront survéillées ct grrdéos pendant les hourcs d'exploitation, ‘ 

49) Les sires de travail et de stationnement, les voius de circeul:tion seront recouvertes par une couche d'enrobé de bitume. — : . 

: Les zones les plus susceptibles d'être souilliocs (prorinité âes fours, dos Stockazes, de Lu nonperie, des sircs de dépotage..,) seront traitées en béton armé d'un treillis soudé, . ‘ .. . ris ‘ 
s . 2 se t Stockage des résidus liquides 

5°) Les résidus licuidéé seront stockés dans des cuves femées, rériennes, situées dans dee cuvottes. de rétention en béton armé rigoureusement stanches. Les cuvèttès âurcht une légère pente &6 seront munies de puisards pour la récupération des fuites éventuslles et des saux pluviales drainées, 
Fée + 
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leur capacité sera au moins égale à la capacité du | 
plus grand réservoir ou de la moitié de la somme des capecités 
“és réservoirs contenus par chacune d'elles, ° roi 

n Elles seront con‘ues de manière à rémister à 12 
poussée des produits éventusllonent répandus ; des essris de 
résistance par remplissage à l'eau seront effectués avant, 

60) Les cuves utilisées seront construites suivant 
les règles de l'art applicables aux réservoirs de liquides 
inflammables de 2ème catégorie et en ténant compte du risque 
de corrosion, “ : ‘ 

Avant mise en service, clles subiront un essai de 
résistance et d'étanchéité -bar remplissage à l'eau avec une 
hauteur d'eau supérieure à 10 em'à la hauteur maximele d'uti 
lisation puis par aprlicetion, après obturation des orifices, d'une surpression de 10 mm puis d'une dépression de 25 mm 

  

7°) Les postes de dépotage des camions seront srénagée de manière à former une cuvette de rétention. Les produits éven— 
bucllement déversés en cas de fausse manocuvre ou d'incident 
seront collectés par caniveau ct stockés dans une capacité 
enterrée de 10 n3, maintenue vide en permanence. 

Les fûts contenant des résidus liquides seront stockés et manutentionnés sur des aires étanches formant cuvette de rétention ot permettans de récupérer les produits répandus 
accidentellement. ‘ 

    

Stockune de résidus solides, pêteux ou pulvérulents 

80) Les résidus solides, pteux ou pulv'rulonts seront stockér dans deux bassins : 

— ie stockage SUD d'une capacité de 800 n3 caviron 
— Lé g'u cage NORD d'une capacité de 6000 3 environ 

Ces deux bassins seront parfaitement étanches 3 ils seront construits en béton armé d'une épzissuur de 20 ém au minimum avec joints de dilatation conçus pour les risques 
d'incendie ct de corrosion 

  

- 90} Le stockegce SUD sera entièremont enférmé dans un L Age s RER x bôtiment à ossature métallique et à couverture et bardage en 
aniénto<ciment. 

Ce bâtiment sere mis systématiquement en dépression par prélèvement de l'air conburant des fours, 

109) Le stockage NORD sera summcnté d'une toiture 2vec charpente métallique et recouvert par une Pêche plastique crméc 
de fibre de verre ou.per un dispositif équivalent présentant 
les mênes ger-ntics pour dininuer les émissions d'odeurs, 

Résidus 2dmis dans l'usine 

110) Les résidus admis dans l'usine, en vue de leur incinération, seront âes résidus provenant de l'industrie pétro- iière ct pétrochinique dont la toneur en soufre sera limitée à 4 % en roiês. / ooe/o0r 
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. 129) Les déchets ot résidus nc devront contenir que 
des matières destructibles par incinérotion sans rejet à 
l'atmosphère de gez vu de vipeurs à des teneurs nocives. 

130) Dans le cas de déchets nouveaux eu particuliers 
tels que 105 cyanures alcclins, i1 sera procédé à des essais 
d'incinération préalables démontrant que le four est suüscep- 
.tiblc de les détruire. 

     

140) L'exploitant devre toujours être en mesure de 
justifier l'origine la nature et les quantités des produits 
qu'il reçoit, l'kdentification du transporteur et le moyen 
de transport utilisé, 

I1 fera procéder, nu procèdera au besoin, aux analyses : : , 4 ? Loir 
chimiques qui lui paraîtraient nécessaires, 

Ces informations seront consignécs sur un régistre 
spécial à la disposition de l'Inspecteur des Etablissenents 
Classés pendant une durée de deux ans. 

Fonétionnement des fours et prévention de la pollution 
atnosphérique 

- 159) Los gaz de combustion des fours ne devront pas 
contenir en marche normale plus de 150 mg/Nn3 - 7 # C0 2 (mil- 
ligromme de poussières par mètre cube ramené aux conditions 
normales de température et de pression et à 7 # de dioxyde de 
carbone, l'eau étant rostée sous forme de veveur), 

. 160) La tenour on poussières des gaz de combustion ne 
TS en aucun cas, dépasser une valeur égale à 600 ng/Nn3 à 
7 % C0 2, . 

Les périodes pendant lesquelles la teneur en poussières 
des gaz de combustion dépasse la valeur firée à l'article 15, 
devront être d'une durée inférieure sur l'année à 200 heures, 

170) La vitesse ascendante d'émission des gaz devra 
Être au moins égale à 12 n/s dans les conditions normales de 
marchés = ‘ 

189) La cheminée sera calculée en suivant les termes 
de l'instruction ministérielle du 13 août 1971 relative à la 
construction des cheminées dans le cas des installations énct-— 
tant des poussières fines et de l'instruction ministérielle 
_äu 24 novembre 1970 relative aux installations de combustion ; 
elle àura une hauteur de 60 m 

.. .. 199) Les gaz de combustion devront être portés pendont 
uns durée minimale de 2 secondes à une température au moins 
égale à 900 dans la chambre de combustion ou éventuellement 
dens la chambre de post-combustion, 

Ils devront contenir au noins 7 # d'oxygène. pendant 
la Période ou ils sont portés à cette température. 

0 . : | U els.  
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200) Les quantités de dioxyde de soufre (80 2) contenues dans les fumées’ seront au raximum de 320 Kg/n. 

Dans le cas de la présence simultenée dans les résidus de plusieurs éléments tels que soufre, chlore, fluor... da quantité de gaz polluants évacués à l'atnosrhère sera détorminée"sn tonont Compte des différences de toxicité des 822 rejetés par rapport au 80 2 ÿ elle ne devra pas dépasser 520 Kg/h exprimée en équivalents So 21, 

: Il ne dovre pes y avoir de rejet de mét:1 lourd à l'atmosphère, 

219) Les cendres et michcfirs seront Cteints, refroidis et colicetés de telle manière cu'il ne puissc en résulter d'émissions de buées Du de poussières susceptibles de gêner le voisinege, 

Îls soront évacués vers une décharge contrôlée on s'assurant qu'ils ne soient pas la source de pollution Secondaire: 

__ Les particules issucs du dépoussiéreur Électrostitique feront L'objet d'analyses ; leur mode d'évacustion scra déter- niné en accord avec l'Inspectcur des Etablissements Classés, 

220) Un Cnregistrour de température devra permettre de vérificr sur chaque four 12 tenpérature. minin le crigée au paragraphe 190, 

250} L'opacité des fumées émises par la cheminée devra être contrôlée et enregistrée de façon continue, 

Un appareil de mesure en continu directe où indirecte, de la quantité dé poussières émises à l'abtnosphère sera installé, 
Des contrôles ronûéroux ainsi que 1es contrôles dos Énissions de &aZ polluants devront être effectués au dénarroge des installations ct bar la suite au moins une fois par an par un organisme agréé par le Ministère de La Qualité de la Vie, au moyen de prélèvement d'une durée minimale d'une heure sur le conduit de fumée, 

‘ Des contrôles ccupléncntaires: pourront. être effectués à la demande de l'Inspecteur des Etsblissements Classés, 

Pour pernettre ces contrôles, des dispositifs obturs- bles, comodénent accessibles devront être prévus sur Le Sonduit de fuméc et ceci sur unc pertie roctiligne à une dise tance dés coudes ég-le ou supérioure à six fois le diamètre cu conduit, | 

  
249) Un snalyscur automatique des 822 dc ‘conbustion donnant au noins la teneur en dioxyde de carbone ou toute indication équivelentc sera installé, 

25°) Un enregistreur d'intensité devra permettre dc vérificr le bon fonctionnement de chacun des champs de l'électrofiltre, 

oofos 
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269) Les cenregistrenonts des contrôles exigés aux 
paragraphes 220, 239 ct 259 devront être tenus à la disposition 
de l'Tnspectour des Etablissenents Classés pendant une durée 
ninimale d'un ane 

Prévention de La pollution des caux 

27°) Les eaux pluviales polluées et les écoulements acci.- 
dentels de produits, récupérés dans Les puiserds prévus à cet 
effet aux paragraphes 59 ct 70, seront envoyés vers les etockzs 
de résidus liquides en vue de leur incinération, 

  

280) Los eaux résianairen Gonr A AREe per les purge 
de déconcentration de 1a chaudière, ‘récuer Les sir les aires 
do travail et de circulition, seront évacuées au miliou extérieur 
après pessago dans des décantcurs-déshuileurs, 

Elles dovront être conformes aux prescriptions de 
l'instruction du Ministre du Commerce du 6 juin 1953 (J,0, du 
20 juin 1955) ainsi qu'aux nomes provisoires étrblies par lé 
Socrétoriat Permanent pour les Problèmes de Pollution Indus- 
triclle, 

  

Lours caractéristiques principalcs ct leurs tenvure 
en divers polluants ne devront pas excéder les limites suiventus à: 

— PH = 6 à 9 

— MAS = 30 mg/l 
— DB0S = 30 mg/l 
— DCO = 90 mg/l 
— Hyärocarbures tot. ux = 20 ppm 

Lu débit ot les éléments ci-dessus soront nesurés 
au nos deux fois par mois sur un échantillon moyen représen- 
batif des efflucnte liquides, ‘ - 

Le résultat des analyses sera consigné sur un 
registre spécial tenu à la disposition de l'Inspecteur des 
Etablissenents Classés. ’ 

Prévention du bruit 

  

299) Les prescriptions de l'instruction ministéricl 
du 27 ‘juin 1976 relative au bruit des installations relevant dc 
Le loi sur les établissonents dangereux, insalubres ou incomrodes 
sont =pplicables, 

300) Tous moteurs de quelque nature qu'ils soient et 
tous apparcils, ventilateurs, machines, transmissions actionnés 
par ces moteurs, seront installés et anénagés de telle sorte que 
leur fonctionnonment ne puisse étre de nature à eonprèmettre 
le sentéla sécurité et la tranquillité du voisinage par Le bruit 
ou 15s trénidations. 

319) Les véhicules et les engins du chantier utilisés 
ie à l'intérieur de l'établissement devront être confomce à 

réglenentation on vigueur... . 
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Frévention des odeurs 

329) Toutes les dispositions écront. prisos pour 
éviter de gêner le voisinage par les ndeurs. * 

Instelletions snneycs: ARSVELLEUIONS ANNCYCS 

330) Les installations de conpressdon d'air scront 
enénagécs et exploitées confoménent aux prescriptions de 
L'arrêté type n° 33 bis ci-anncxré, 

349) Le gorage de véhicules automobiles ct l'atelier de réparation mécanique seront installés et exploités confor— ménent aux prescriptions do l'arrêté type n9 206 ci-annexé, 

350) La chaudière et ses équipements seront- construits ct vxploités conformément à la règlomentation des aprarcils à prebsion de vapeur (décret du 2 avril 1926 
   

Sécurité des jastallatione 

36°} Les installations électriques seront chnforrcs aux dispositions du décret n° 62-1454 du 14 novonbre 1962 concur- nant la protection des travailleurs dans 1cs établissements qui nctbont on ocuvre des courants électriques. 

   
L'oxploitant déterminera, sous sa rüsponsabilité, dos ZONGS dnngosrouscs dans lesquelles Le matériel Électrique utilirc sora do säroté conformément aux prescriptions du décret n° 60-295 du 28 ners 1960 portant réglenent sur le netériel Électrique utilisable dans les atncsphères explosivess 

3T°}) Liusose des feux nus, à l'exception des incinérr.…. tours ot du natériol floctrique défini à L'orticle précédcnt, 686 interdit dans J'onpris: does nircs de trovail, 

    

Il y sura uotannent interdit de funer et d'effectuer âeSs travaux de réparst'on où autres Susceptibles de produire des étincelles. Ces iaterdictiqne y seront affichées en 

  

  

“caractères epparents. 

| I nc pourre y Être déregé que sur autorisation de l'exploitant ot sous sa responsabilité, . 

389) Tous Les Spparcils, réservoirs, canalisations et équipencnts nétalliques soront reliés à une prise de torre dont la résistance devra être inférieure à 20 chns, 

  

Ces nises à la terre sercnt vérifi fois par on par un organisme agréé, 

} Des consignes d'exploitation ot d'incendie scront établies ; lion seront affichées ainsi que les numéros de télé phone et l'sdr 
bureaux et S 

0560 du Centre de secours le plus proche dans Iles ateliers, 

409) Le Géfonse contre l'incendie scre assurée par les installations suivantes : - 

veo/o.s 
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- ‘un réscau d'incendie, constamment maintenu sous 
pression, disposant soit d'une slimentation dc secours scit 
d'une réserve d'eau de 500 n3 s 

_— 5 bornes réglcrcntaircs équipées d'une bouche de 
100 nn de diamètre ct dc deux bouches de 70 rm ; 

deux génératours à mrusse dont un poste fixe pour 
le stockage SUD : 

- une réserve d'émulscur de 500 1 ; 

— des lances à eau de 70 ët 45 mm de diimètre 3; 

— unG longucur de menches suffisante pour attcindre 
tout point des installations ; 

- des oxtincteurs à poudre (éxtincteurs portatifs, 
éxtinctcurs sur roues}. 

ARTICLE 4.— L'exploitont devre, en outre, se conformer aux 
dispositions ! 

a) du Livre IT du Code du fravril sur l'hygiène 0t 
12 sécurité des ravoilieurs, 

b) du déerct du 10 juillet 1913 sur les nesures 
généreles de protection ct de salubrité cpplicables dans tous 
Iles établissenents industriels cu commerciaux. 

ARTICLE 5, L'éteblissencent sora soumis à La surveillance de 
la Police, de l'Inspoction des Sorvicos &'Inecndic ct de Soccurs, 
de l'Tnspection des Etsblissenents Classés ot de L'Insocction 
du Travail. IL sora tenu à l'exécution de toutcs nosurcs que 
l'Administration jugorait nécossaire d'ordonner dans l'intérôt 
ac la sécurité et de 12 salubrité publiques. 

ARTICLE 6.— En css d tinfrection à l'une des disnositions qui 
précèdent, Ja présente autorisation pourra être suspenduc 
sans préjudice des condamnations qui pourraient £tre prononcé:s 

er les tribunaux compétents, 

  

Souf le c:s de force majeure, cette autorisation 
perdra sa validité si l'établissement n'est pas ouvert dans ur 
délei de deux ans à dater de l: notifics tion du présent srrèté 
ou s'il n'est pas ‘exploité pondent deux années consécutives, 

ARTICLE 7.— La présente autorisation ne dispense pas L'exploi- 
tant de l'obligation de demander ic permis de construire ou 
toutes eutorisetions administratives prévues par dos textes 
autres que la loi du 19 décuonbre 1917, 

    

Uns conie Au présont arrêté devra être tenue cu 
siège de l'exploitation à 1: dispcsition des sutorités chargéce 
d'enccontrêler l'exécution, 

# 
xpressénont 

  

ARTICLE 8, Les droite des tiers sent ot deneurent SEL De 
PÉSETVÉS : ‘ 

cofose 
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ARTICLE 9. Le Secrétaire Général des Bouches-du-Rhône, le 
Sous-Préfot d'Air-cn-Provence, le Sous-Préfet Dircctour Départoncnt: ! 
de la Protection Civile, Le Maire de ROGNAC, l'Ingénieur en Chef 
des Mines, Inspecteur Départenental des Etiblissencents Classés, 
1c Directeur Dépsrtementnl âu Travail ct de la ein d'Ocuvrce, l'TInspecteur Départenontel des Sorvices d'Incendic &t de Secours et toutes autorités de Police et de Gendarmwrie sont chargés, c.acun ©n ce qui le Concerne, de l'exécution du présent srrûté dont un extrait sera publié ét affiché conformément aux dispo Sitions de l'article 46 du décret n° 64-303 du 1er avril 1964, 

MARSATLLE, 1e 31 DACEMBRE 1976 

POUR LE PREFET DEÉLEGUE 
POUR LA POLICE 

Pour Copis Conforne L5 SECRÉTAIRE GENERAL Le Chef de Furca@, Fe SSSERAL 
Guy MAILLARD 

1: Mrirs de ROGKLC 
Mäux fins utiles" 

le Sous-Préfet &'ATX-EN-PROVENCE 
le Sous-Prifet, Directeur DénrrtenentAhl 
de l: Protection Civiie 
      nieur en Chef des Mines, Inspecteur 
Déparbtenental de: Et-blisreiente Classés 

rices 

  

10 
l'Ingoecteur Dé: 
d'incendie 

"Pour Infor: tion"


